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Délibération n° 2020-144 
ACTE CONSTITUTIF DE PASSAGE DES CANALISATIONS D'EAU POTABLE AVEC SUEZ EAU 
FRANCE - AUTORISATION 

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 46 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, David CHARBIT, Sylvie CASSOU-
SCHOTTE, Joël MAUVIGNEY, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, Véronique KUHN, 
Gérard CHAUSSET, Mauricette BOISSEAU, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Jean Pierre BRASSEUR, 
Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, Anne-Eugénie 
GASPAR, Claude MELLIER, Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie 
BOSSET-AUDOIT, Marie-Ange CHAUSSOY, Aude BLET-CHARAUDEAU, Daniel MARGNES, Jean-
Michel CHERONNET, Marie-Eve MICHELET, Eric SARRAUTE, Pierre SAUVEY, Léna BEAULIEU, 
Olivier GAUNA, Michelle PAGES, Jean-Charles ASTIER, Marie-Christine EWANS, Kubilay ERTEKIN, 
Fatou THIAM, Serge BELPERRON, Arnaud ARFEUILLE, Thierry MILLET, Christine PEYRE, Thomas 
DOVICHI, Hélène DELNESTE, Antoine JACINTO, Sylvie DELUC, Maria GARIBAL 
 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : 2 
 
Mesdames, Messieurs : Marie RECALDE à Thierry TRIJOULET, Samira EL KHADIR à Kubilay 
ERTEKIN 
 
ABSENT : 1 
 
Madame, Monsieur : Bruno SORIN 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE 
 

Publié le 03/11/2020





Monsieur Gérard CHAUSSET, Adjoint au Maire Délégué au Domaine public, Espaces verts, Mobilités, 
Travaux, rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 30 septembre 2019, le Conseil 
Municipal a validé la signature d’une convention avec Bordeaux Métropole et Suez Eau France 
octroyant des servitudes de passage sur des parcelles privées communales sur lesquelles des 
canalisations publiques d’eau potable sont établies, à savoir : 
 

- Parcelle AD 420, Rue André Dousse, servitude de 290.45 m² 
- Parcelle AD 621, impasse de l’Envol, servitude de 266.09 m² 
- Parcelle AN 134, avenue du Maréchal Lyautey, servitude de 90.47 m² 
- Parcelle BY 683, avenue des Eyquems, servitude de 230.47 m² 
- Parcelle CN 277, place Camille Vic, servitude de 59.71 m² 
- Parcelle EP 83, proche rue Marcel Issartier, servitude de 15.38 m² 
- Parcelle ER 164, proche rue Marcel Issartier, servitude de 18.08 m². 

 
 
En matière de canalisation d’eau potable, il s’avère qu’un titre est requis pour assurer l’opposabilité 
d’une servitude. 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant l’avis de la Commission Transition écologique et Cadre de vie en date du 20 octobre 
2020, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser Monsieur le Maire à recevoir et à authentifier l’acte constitutif des servitudes 
de passage de canalisations ; 

 
ARTICLE 2 : de désigner Monsieur Thierry TRIJOULET, Premier Adjoint, pour procéder à la signature 
de l’acte authentique en la forme administrative à intervenir. 
 
ADOPTE A l'UNANIMITE. 
 
      
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 02 novembre 2020 

 
 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 

 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 03 novembre 2020. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 




